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Procès - verbal –  Conseil Municipal du 8 octobre 2025  

 

L’ an deux mil vingt - cinq , le huit octobre , le Conseil Municipal de la ville de THUMERIES, 

s’est réuni, dans le lieu ordinaire de ses séances , sous la présidence de M adame Nadège 

BOURGHELLE - KOS  Maire, à la suite de la convocation qui lui a été adressée le  premier octobre  

2025 , laquelle convocation a été affichée dans les formes réglementaires.  

 

I.  Ouverture de la séance à  18h02  

 

Nombre de conseillers en exercice : 27 –  Quorum  : 14 

 

Etaient présents : Mme BOURGHELLE - KOS Nadège, Mme MASQUELEZ Corinne, M. 

CROXO Pierre,  Mme MICHEL Fabienne, M. CARLIER Jean - Louis,  M. BIENKOWSKI 

Renaud, Mme BAYART Angélique, M. KOS Arnaud,  Mme CIESIELSKI Magali,  M. FOUQUET 

Hervé,  Mme RUBY Valérie,  Mme WOLOSZ Angélique,  Mme MALECHA Sandrine,  Mme 

DELEDICQUE Sylvie, M. MERESSE Alain, Mme RIOU Sandrine,  M. SION Fabrice,  M. 

ARCHIE Patrick  et M. JANIACZYK Jean - Marc,  lesquels forment la majorité des membres 

en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l’article L.2121 - 17 du code 

général d es collectivités territoriales . 

 

Présents : 19  -  Pouvoirs  : 6  -  Votants : 25 –  Absent sans pouvoir  : 2 

 

Absents excusés et représentés  : Monsieur Frédéric LAGACHE  donne pouvoir à 

Monsieur Arnaud KOS, Monsieur Guillaume FLUET donne pouvoir à Monsieur Renaud 

BIENKOWSKI, Madame Nathalie TOURNEUR donne pouvoir à Madame Sandrine RIOU, 

Madame CLAEYMAN Isabelle donne pouvoir à Madame Magali CIESIELSKI, Monsieur 

Philippe QUILLIOT donne pouv oir à Madame Fabienne MICHEL, Madame Nathalie EL 

FAIZ donne pouvoir à Madame Nadège BOURGHELLE - KOS . 

 

I I . Désignation du secrétaire de séance  

 

I l a été procédé en conformité à l’article L.2121 - 15 du code général des collectivités 

territoriales, à l’élection d’un secrétaire de séance pris dans le sein du conseil. M adame 

Magali CIESIELSKI  est désigné e pour remplir cette fonction.  

 

I II . Approbation d u procès - verba l  de la séance d u 18 juin  202 5 

 

Madame le Maire demande à l’assemblée si des observations sont à formuler quant au 

procès - verba l de  la  séance d u 18 juin  202 5, qui a été transmis à l’ensemble des conseillers 

municipaux. Madame RIOU  (contexte  : PV du 18/06/2025 -  page 94 –  ligne 15)  indique 

qu’elle a formulé une réponse nominative, à la suite d’une agression nominative de 

Madame MASQUELEZ. Madame MASQUELEZ précise alors qu’il ne s’agi ssait  en aucun 

cas d’une agression.  

 

Aucune  autre  observation n’étant formulée, le procès - verba l es t adopté à l’unanimité.  
 

I V . Délibérations  
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Avant d’entamer les travaux des sujets soumis à délibération du conseil municipal et 

inscrits à l’ordre du jour de cette séance , Madame le Maire souhaite excuser les 

conseillers absents ce jour , en précisant qu’il y a des réunions de parents d’élèves, mais 

aussi des conseillers souffrants . Elle ajoute que Monsieur QUILLIOT a perdu son papa 

hier matin, et qu’elle s’associe au conseil municipal pour exprimer toute sa compassion  

pour lui et sa famille.  
 

 

A  –  INTERCOMMUNALITE (Rapporteur  : Madame Nadège BOURGHELLE - KOS, Maire)  

 

 

➢ 0 4 - 25- 31 –  Modification des statuts de la communauté de communes «  Pévèle -

Carembault  » 
 

Synthèse  : Par courrier du 10 juillet 2025, Monsieur Luc FOUTRY, Président de la 

communauté de communes «  Pévèle - Carembault  » informait la commune que 

son conseil communautaire, en séance du 7 juillet 2025, avait voté la modification 

de ses statuts afin de pouvoir se voir transférer la compétence de confection et 

de livraison des repas pour les communes membres qui le souhaitai ent. 

Monsieur le Président était d’ailleurs intervenu au sein de notre assemblée pour 

présenter le projet de cuisine centrale et de sa légumeri e qui devrait pouvoir se 

concrétiser d’ici septembre 2029.  

 

Cette modification entraîne la nécessité pour l’ensemble des communes 

membres, de délibérer pour entériner les nouveaux statuts.  

 

Les conseils municipaux ont un délai de 3 mois pour délibérer, à compter la date 

de notification de cette décision à la commune.  

 

Débats  : Madame le Maire indique que suite à la présentation du projet de 

cuisine centrale et de sa légumerie par le Président de la CCPC, le 18 juin dernier, 

le conseil municipal avait oralement donné un accord de principe sur la future 

inscription de la commune d e Thumeries dans ce dispositif. Le 7 juillet dernier, 

le conseil communautaire a validé la modification des statuts en ce sens. Il est 

donc soumis au conseil, la délibération d’adhésion telle que présentée dans la 

note de synthèse, confirmant ains i la position du conseil le 18 juin dernier  en 

actant la modification des statuts de la CCPC . Monsieur CROXO demande si, par 

exemple, le dispositif de «  cantine à 1€  » pour être remis en cause. Madame le 

Maire répond que ce sujet n’a pas été abordé, puisque les communes 

conserveront la gestion de leur(s) régie(s) de recettes.  

 

DELIBERATION  
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➢ 0 4 - 25- 32 –  Création d’une Brigade Intercommunale de l’Environnement (BIE)  
 

Synthèse  : Par délibération du 7 juillet 2025, le conseil communautaire de la 

CCPC a voté la mise en place d’une Brigade Intercommunale de 

l’Environnement.  

 

Cette future brigade aura pour missions, notamment, de se préoccuper des 

atteintes à l’environnement et à l’urbanisme, par exemple  :  

 

- Les pollutions  

- Les dépôts sauvages  

- La destruction d’espaces naturels  

- Les feux  

- La dégradation des cours d’eau et des fossés  

 

La CCPC consulte donc ses communes membres afin qu’elles puissent se 

prononcer sur le recrutement de 2 gardes champêtres.  

 

Les conseils municipaux ont un délai de 3 mois pour délibérer, à compter la date 

de notification de cette décision à la commune.  

 

Débats  : Madame le Maire précise qu’en effet, 2 agents, cela paraît peu au regard 

du territoire de la Pévèle - Carembault, mais ce n’est que la mise en place. La 

situation pourra évoluer en fonction des demandes des maires, qui pourront les 

solliciter en cas de constatation par exemple d’un dépôt sauvage, comme nous 

l’avons constaté à plusieurs reprises à Thumeries . Elle précise que leurs 

fonctions sont complémentaires et indépendantes par rapport aux missions des 

polices municipales. Monsieur MERESSE indique  que selon lui, cela fait un 

doublon avec la police municipale. Madame le Maire répond que les futurs 

gardes - champêtres seront rémunérés par la CCPC, mais les communes qui les 

sollicitent devront s’acquitter d’une contribution. Une commune comme 

Thumeries n’aura donc certainement pas ou très peu recours à cette nouvelle 

brigade. En effet, beaucoup de communes de la CCPC n’ont pas la chance 

d’avoir un service de police municipale  (il doit y en avoir 5 ou 7 sur 38) , et les 

maires de celles - ci pourront désorma is avoir recours à un service qu’ils 

n’avaient pas, contre une participation financière. Monsieur MERESSE demande 

alors s’il ne serait pas possible de faire intervenir ces polices municipales sur un 

secteur élargi. Madame le Maire répond qu’il s’agirait alors de mutualiser les 

agents de police municipale, alors qu’ils sont rémunérés par les co mmunes, et 

qu’il conviendrait alors d’établir des mises à disposition pour telle ou telle 

commune. Elle ajoute qu’avec 2 agents à Thumeries, c’est déjà compliqué car, 

on nous demande souvent si ces agents pourraient faire plus d’heures  ; donc, de 

là à pouvoir les détacher dans d’autres communes, cela paraît trop complexe. 

Nos 2 agents sont à 35h par semaine. Parfois, la gendarmerie est aussi sollicitée, 

mais elle répond de contacter la police municipale car ils sont en intervention 
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ailleurs. Monsieur MERESSE stipule que la gendarmerie intervient sur d’autres 

secteurs de Thumeries mais pas la police municipale. Madame le Maire répond 

que la gendarmerie est un service d’ordre de l’Etat, avec un rayon d’action assez 

large. Elle ajoute que cette BIE aura des missions vraiment axées sur le volet 

environnemental (Bois des 5 Tailles, les Talus, les espaces naturels, le domaine 

public en général, par exemple) et celle - ci n’aura pas de coût financier pour 

notre collectivité puisqu e les 2 agent s qui seront recrutés seront 

intercommunaux. Monsieur MERESSE demande s’ils pourront faire des 

dépistages d’alcoolémie par exemple lors de période de chasse. Madame le 

Maire répond que cela doit être possible, bien qu’il s’agisse d’un domaine 

judiciaire. Monsieur CROXO souhaite apporter son opinion sur ce dossier. I l 

indique être tout à fait d’accord sur le fait que l’intercommunalité agisse en 

faveur des petites communes. Il faut aussi prendre en considération que 2 

agents à l’échelle de l’intercommunalité , ce ne sera pas suffisant. Monsieur 

CROXO ajoute que ce qui le gêne dans cette affaire, c’est que l’Etat, à un moment 

donné, a encouragé le développement des polices municipales, mais se 

désengage par rapport à ses propres effectifs de police. On a donc l’impression 

de ce même désen gagement, comme il a été dit tout à l’heure sur le secteur 

d’action de la gendarmerie, et que donc les collectivités vont devoir assumer de 

plus de plus de ces compétences liées à la sécurité. Il faudra donc s’attendre à 

ce que le rôle de cette BIE soit, à l’avenir, bien plus étendu, qu’il ne le sera à sa 

création. Madame le Maire confirme qu’il s’agit bien d’une réalité, mais que les 

collectivités doivent répondre au besoin de ses citoyens –  Monsieur CROXO 

évoque aussi l’existen ce de l’Office Français pour la biodiversité, qui risque donc 

de disparaître, car ils n’ont pas de moyens humains pour intervenir sur le terrain. 

Il faudra donc faire des économies pour y faire face  !  

 

DELIBERATION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 P
ag

e 
2

0
 

Procès - verbal –  Conseil Municipal du 8 octobre 2025  

 

 



 

 

 P
ag

e 
2

1
 

Procès - verbal –  Conseil Municipal du 8 octobre 2025  

 

 



 

 

 P
ag

e 
2

2
 

Procès - verbal –  Conseil Municipal du 8 octobre 2025  

 

 



 

 

 P
ag

e 
2

3
 

Procès - verbal –  Conseil Municipal du 8 octobre 2025  

 

 



 

 

 P
ag

e 
2

4
 

Procès - verbal –  Conseil Municipal du 8 octobre 2025  

 

 

B  –  DIGITAL  (Rapporteur  : Monsieur Jean - Louis CARLIER, maire - adjoint délégué au 

développement durable, à la maîtrise de l’énergie et au digital)  

 

 

➢ 0 4 - 25- 33 –  Convention de mise à disposition d’un agent du centre de gestion 

de la fonction publique territoriale du Nord pour une mission de délégué à la 

protection des données  
 

Synthèse  : La commune de Thumeries est accompagnée par le centre de 

gestion de la fonction publique territoriale du Nord, par le biais de sa cellule 

« Règlement Général sur la Protection des Données  » (RGPD) au sein de leur 

service Cre@tic, dans le cadre d’une convention de mise à disposition d’un 

agent du CDG59 au profit de la commune aux fins de mise en conformité de nos 

traitements automatisés avec cette directive européenne. Cet agent 

« mutualisé  » entre plusieurs communes, est appelé «  Délégué à la Protection des 

Données -  DPD  ». 

 

Cet accompagnement a permis de réaliser les étapes ci - après  :  

 

-  Sensibilisation des agents  

-  Réalisation du registre des traitements  

-  Plan d’actions  

-  Actions de protection (en cours)  

 

Le conseil municipal a délibéré les 3 avril 2019 et 7 juin 2022  ; chaque convention 

ayant une durée de 3 ans, il conviendrait de pouvoir renouveler cette convention 

afin de finaliser le travail de mise en conformité au RGPD, en réalisant les actions 

de protection définies dans le plan d’actions réalisé par le DPD. Ce p lan 

comprend 104 actions à réaliser pour notre mise en conformité.  

 

A l’issue de cette étape, la commune disposera du bilan général sur la gestion 

des données traitées pour les besoins de ses activités, et du rapport de 

conformité au RGPD.  

 

Débats  : Monsieur CARLIER indique que suite au travail de recensement mené 

par le DPD du CDG59, 104 actions ont été inscrites sur le plan d’actions à mener 

pour notre mise en conformité. En effet, la collectivité a la nécessité de pouvoir 

traiter des données person nelles dans le cadre du fonctionnement de 

l’ensemble de ses services, mais il faut aussi veiller à déclarer tout nouveau 

traitement. Ces actions doivent faire l’objet d’une intervention de notre part, et 

un point d’étape sera réalisé avec le DPD en début d ’année prochaine pour 

mesurer l’avancement des démarches prévues au plan d’actions qu’il a établi. 

Cette mise en conformité revêt un caractère important, notamment en termes 

de transparence sur le traitement des données des citoyens, mais aussi de 
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pouvoir ensuite communiquer sur la manière dont ils peuvent accéder à leurs 

données et à demander leur effacement. Ce travail étant en cours, il vous est 

demandé de pouvoir autoriser Madame le Maire à signer cette convention de 

renouvellement de la mise à disposition du DPD du CDG59 au profit de la 

collectivité afin de finaliser cette mise en conformité au RGPD. Madame RIOU 

constate que cette convention a été signée dès 2019, et qu’il reste néanmoins 

104 actions à mener sur le travail de mise en conformité.  Monsieur CARLIER 

répond que nous avons reçu le plan d’actions du DPD en juillet 2025, suite au 

long travail d’inventaire qui a été mené auprès des services de la commune.  

 

DELIBERATION  
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C  –  BUDGET / RH (Rapporteur  : Monsieur Pierre CROXO, maire - adjoint délégué aux 

finances, aux affaires juridiques et aux ressources humaines)  

 

 

➢ 0 4 - 25- 34  –  Vente de parts sociales de la Caisse d’Epargne des Hauts de France  
 

Synthèse  : Au cours de l’année 2000, le conseil municipal avait délibéré pour 

l’acquisition de parts sociales auprès de la Caisse d’Epargne et de Prévoyance.  

 

Ces parts sociales avaient pour vocation de permettre aux collectivités 

détentrices  : 

 

-  La participation à l’Assemblée Générale de la SLE et donc au vote relatif à la 

nomination des membres du Conseil d’Administration et du Président.  

 

-  La participation, dans le cadre du collège électoral composé de l’ensemble des 

collectivités territoriales sociétaires des SLE de la Caisse d’épargne, à l’élection 

de représentants au Conseil d’Orientation et de Surveillance de cette dernière. 

Tout élu d’u ne collectivité sociétaire est éligible au Conseil d’Orientation et de 

Surveillance.  

 

-  La perception d’un intérêt annuel, dont le montant est déterminé par 

l’Assemblée Générale de la Caisse d’Epargne en fonction des résultats 

financiers de cette dernière et fixé conformément au droit coopératif (article 14 

loi 1947).  

 

-  La possibilité de rachat par chaque SLE concernée des parts sociales détenues, 

à une valeur égale à leur valeur nominale, dans les 30 jours à compter de 

l’Assemblée Générale délibérant sur l’exercice clos.  

 

Au regard de la rémunération de ces parts sociales (2,45 € en 2025), et de notre 

détention symbolique (100 €), il est proposé au conseil municipal de céder ces 

parts qui ne représentent aucun intérêt pour la commune.  

 

Débats  : Monsieur CROXO indique qu’il s’agissait d’une pratique courante à 

l’époque, où dès lors qu’une commune empruntait, elle avait la possibilité de 

détenir des parts dans la banque moyennant des intérêts. Cette pratique ayant 

disparu, le CDL (conseiller aux dé cideurs locaux), dans le cadre de son travail 

d’analyse de la qualité comptable de la ville, qui avait fait l’objet d’une 

présentation au conseil municipal, nous a suggéré de nous séparer de ces parts 

sociales. En effet, comme Madame le Maire le s ouligne, il y a des écritures 

comptables à réaliser chaque année pour percevoir une somme annuelle de 2,45 

€  ; ce qui n’a pas de sens.  

 

DELIBERATION  
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➢ 0 4 - 25- 35  –  Admission en non - valeur  
 

Synthèse  : Le service de gestion comptable d’Orchies a sollicité une 

délibération du conseil municipal afin de procéder à des admissions en non -

valeur de certaines créances irrécouvrables ou éteintes, dont voici la liste  :  

 

-  T 84 - 1 : 91,14 € (locataire décédée)  

-  T 175- 1 : 11,60 € (inférieur au seuil de poursuite)  

-  SOUS TOTAL ARTICLE 6541  : 102,74 € (admission en non - valeur)  

 

-  T 538 - 2 (2022) –  (Décision de surendettement avec effacement de dette) –  5,94 

€  

-  T 438 - 2 (2022) –  (Décision de surendettement avec effacement de dette) –  18,26 

€  

-  T 137 - 1 (2024) –  (Décision de surendettement avec effacement de dette) –  21,70 

€  

-  T 221- 1 (2024) –  (Décision de surendettement avec effacement de dette) –  22 €  

-  T 538 - 1 (2022) –  (Décision de surendettement avec effacement de dette) –  22,80 

€  

-  T 438 - 1 (2022) –  (Décision de surendettement avec effacement de dette) –  13,19 

€  

-  SOUS TOTAL ARTICLE 6542  : 103,89 € (créances éteintes)  

 

Il est donc proposé au conseil municipal de se prononcer sur la décision 

d’émission de mandats, tels que  : 

 

-  Article 6541 pour 102,74 €  

-  Article 6542 pour 103,89 €  

 

Débats  : Monsieur CROXO précise qu’il s’agit de créances que le SGC sera 

incapable de recouvrer, s’agissant de montants inférieurs au seuil de poursuite.  

 

DELIBERATION  
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➢ 0 4 - 25- 36  –  Création d’emplois au titre d’un accroissement temporaire 

d’activité (PEJ)  

 

Synthèse  : Les services du Pôle Enfance jeunesse (PEJ) ont recours à du 

personnel contractuel, notamment pour pallier l’absence de fonctionnaires 

absents mais aussi pour des accroissements d’activité temporaires 

(multiplication des lieux de restauration, de garderie,  augmentation de la 

fréquentation). Aussi, ces emplois ne sont pas tous spécialement convoités, 

étant donné les horaires et le faible volume hebdomadaire pour certains.  

 

Afin de ne pas perturber le fonctionnement des services, il vous est demandé 

d’autoriser Madame le Maire à recruter des emplois au titre d’un accroissement 

temporaire d’activité. Ce sont des contrats à durée déterminée qui ne peuvent 

être pourvus que pour 12 mois sur une période de 18 mois allant du 15/10/2025 au 

14/03/2027.  

 

Les besoins du PEJ sont les suivants  :  

 

- 3 emplois d’animateur à temps complet  

- 4 emplois d’animateur à temps non complet (8/35 ème ) 

- 1 emploi d’animateur à temps non complet (11/35 ème ) 

- 3 emplois d’animateur à temps non complet (26/35 ème ) 

 

Débats  : Monsieur CROXO indique les difficultés pour le service PEJ à recruter 

des animateurs, mais aussi la nécessité de pouvoir recruter des agents 

supplémentaires pour faire face à des situations individuelles notamment pour 

des enfants à besoins particuliers. M adame le Maire confirme que l’Etat s’était 

engagé à ce que les AESH qui ont un enfant à charge en classe, puissent les 

prendre en charge également sur le temps du midi, mais seulement s’ils le 

souhaitent. Lorsqu’ils ne le souhaitent pas, nous devo ns assurer la surveillance 

particulière. Madame le Maire indique avoir interpelé la ministre déléguée au 

handicap pour tenter de débloquer la situation au niveau de cette prise en 

charge par l’Etat. En attendant, Madame le Maire indique que la collectivité  se 

doit de pouvoir palier cette absence d’encadrement spécifique qui est 

nécessaire pour ces enfants.  

 

DELIBERATION  
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E  –  QUESTIONS ET/OU INFORMATIONS DIVERSES  

 

 

 

GROUPE MAJORITAIRE  
 

➢ Informations concernant les travaux de voiries ( Rapporteur  : Monsieur Renaud 

BIENKOWSKI, Adjoint délégué aux travaux)  

 

Monsieur BIENKOWSKI souhaite faire un point succin sur les travaux de voirie qui 

seront bientôt réalisés dans la commune. La rénovation de 5 voiries a été prévue  : 

 

- La cité des Marronniers  

- La rue Faidherbe (2 ème  phase de la résidence de la Marnelle jusqu’à la rue 

Jean Jaurès  

- Le parking de la salle des sports Pierre Legrain  

- Le carrefour à l’intersection des rues Brossolette et de la Pourette  

- La rue des Talus, des ateliers municipaux à son intersection avec la rue 

Calmette  

 

Nous allons informer les riverains très prochainement. Les travaux débuteront 

selon le planning transmis par Eiffage, à compter du 16 octobre, conditionnés par  la 

météo bien entendu.  
 

GROUPE D’OPPOSITION   
 

➢ Qu'en est - il du projet 3F "Notre logis « sur le site Tereos ? C onstructions de 66 

logements qui initialement devaient être livré fin 2025  ?" (Rapporteur  : Monsieur 

Jean - Marc JANIACZYK)  

 

Madame MASQUELEZ indique qu’elle n’a pas retrouvé  l’information quant à une 

livraison en 2025…  Pour répondre à la question, et comme il a déjà été dit lors d’un 

précédent conseil, TEREOS, en tant que propriétaire discute encore pour trouver 

un acquéreur potentiel pour réaliser le projet. Monsieur JANIACZYK demande si 

les terrains sont vendus. Madam e MASQUELEZ répond que c’est en cours de 

discussion.  

 

➢ Pour faire suite à l'actualité, et comme il est de coutume dans de nombreuses 

communes, mais aussi suite à la publication annuelle des frais du Maire de Fâches 

Thumesnil , pouvez vous Madame la Maire rendre publiques vos notes de frais? 

dans un but de tran sparence, pour les citoyens de Thumeries.  

 

Madame le Maire indique que le groupe d’opposition aurait pu répondre à cette 

question directement. En effet, le conseil municipal n’a pas été sollicité pour 

prendre une délibération autorisant ces frais de représentation. Elle ajoute que tous 
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les déplacements liés à sa fonction sont à sa charge personnelle, et même si des 

réunions avec des agents sont organisées à l’extérieur, elle invite les agents à 

déjeuner sur ses deniers personnels, et qu ’elle le  fait avec plaisir et non par 

obligation.  Madame le Maire conclut que pour répondre à la question, le montant 

des frais engagés par la collectivité est nul. Monsieur CROXO confirme en effet, que 

le conseil municipal doit voter une délibération pour fixer les frais de mandat  ; ce 

qui n’a pas été fait  à Thumeries. Madame le Maire dit qu’un élu se doit d’être 

exemplaire, d’autant plus qu’il s’agit d’argent public.  

 

➢ En début de mandat, une société a été mandatée pour procéder à la récupération 

des concessions abandonnées au cimetière, où en sommes nous factuellement?  

 

Madame MASQUELEZ indique que la 1 ère  phase a pu être finalisée en 2022, et 

qu’entre cette phase et la 2 ème , il faut laisser un délai de 3 ans. Ce délai étant 

désormais écoulé, la 2 ème  phase a démarré en septembre 2025. Elle ajoute qu’au 

mois de novembre , un constat sera fait sur place pour déterminer les concessions 

qui sont toujours en état d’abandon. Ce dossier suit donc son cours.  

 

➢ Qu'en est il de l'élagage des arbres de la commune,   le chantier est il terminé?  

 

Monsieur BIENKOWSKI répond que c’est n’est pas encore terminé. Il reste la salle 

polyvalente, le cimetière et le saule - pleureur résidence du Château Blanc. Par 

contre, la période d’élagage ne s’étale pas sur toute l’année. Il y aura donc une autre 

phase d’ élagage.  

   

 

L’ordre du jour étant épuisé, Madame le Maire lève la séance à 19h47 . 


